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8 mai 1970:
Journee mondiale de la
Croix-Rouge

«Protection
de l'homme -
Echec ä la guerre»

La prochame Journee mondiale de la
Croix-Rouge qui comme de coutume
sera celebree le 8 mai, jour anniver-
saire de la naissance d'Henry
Dunant, sera placee sous le theme
«Protection de l'homme — Echec a la
guerre», soit le developpement du
droit humanitaire, son application et
sa diffusion, l'un des principaux
sujets de la XXIe Conference
internationale de la Croix-Rouge, qui a

tenu ses assises a Istanbul, du 6 au
13 septembre 1969

Depuis cent ans, le Comite international

de la Croix-Rouge est l'artisan
des Conventions de Geneve, pour la
protection des victimes de la guerre,
qui sont, dans le monde, un element
primordial de civilisation et d'huma-
nite Ces Conventions ont sauve des
milliers, des millions de vies, et elles
pourront en sauver autant et davan-
tage a l'avenir, mais dans la mesure
ou elles seront fidelement appliquees
et, tout d abord, connues de ceux qui
ont a les apphquer Aussi est-ce sur
ce point, pour commencer, que doit
porter une campagne de propagande
En 1949 les Conventions de Geneve
ont ete minutieusement revisees et
perfectionnees Elles constituent au-
jourd'hui le code le plus recent et le
plus complet protegeant la personne
humaine en cas de conflit Cepen-
dant elles sont loin de couvrir tout le
champ de la souffrance humaine II
convient done de les completer par
de nouveaux accords C'est precise-
ment ce qu a decide la XXIe
Conference internationale de la
Croix-Rouge — la plus haute autori-
te deliberante de la Croix-Rouge —
qui s est reume a Istanbul, au mois
de septembre 1969

Cette Conference, ayant reconnu la
necessite et 1 urgence de reaffirmer
et de developper les legles humam-
taires du droit international applicables

dans les conflits armes de toutes
especes, a chaige le CICR d elaborer
des projets de regies a cet effet, avec
le concours d experts gouvernemen-
taux, representant les divers systemes
juridiques et sociaux du monde, et
d entieprendre toutes demarches utiles

pour que ces textes puissent se
transformer en des dispositions con-
ventionnelles liant les Etats

Dans quels domaines 1 effort doit-il
poiter9 Tout d abord la protection
des populations civiles contre les
dangers de la guerre indiscriminee
Cette matiere n'est pas couverte par
la IVe Convention de Geneve de 1949

pour la protection des personnes
civiles Elle ne s appuie que sur
quelques dispositions surannees de la

IVe Convention de la Haye de 1907,
conclue a une epoque a laquelle
l'aviation de bombardement n'exis-
tait pas encore On a pu constater les
douloureux effets d'une telle lacune
dans les conflits qui sevissent actuel-
lement dans plusieurs pays ou les
bombardements paraissent trop sou-
vent se dechainer sans frem Le
Probleme de 1 interdiction de certai-
nes armes, meme envers les militai-
res, se pose egalement

Un autre domaine ä aborder est la
protection des victimes des conflits
Interieurs et de la guerilla II > a la
une imperieuse necessite humanitaire,

car les guerres civiles engen-
drent proportionnellement plus de
souffrances que les guerres
internationales, ainsi qu'on a pu le voir au
Nigeria par exemple

Nul doute que l'opmion publique ne
mette tout son poids dans la balance
afin d'appuyer cette entreprise vitale
du CICR Les peuples, las d'etre le
jouet des forces aveugles qui les
menacent, sauront faire valoir leurs
droits et les justes revendications de
l'humamte

Les efforts du CICR en vue de
reaffirmer et de developper les
regies humamtaires du droit international

applicables dans les conflits
armes n'en signifient pas pour
autant l'acceptation de la violence ou
de son caractere inevitable Par cette
entreprise, le CICR n'entend ainsi
nullement legitimer la guerre en la
considerant comme un mal neces-
saire, mais bien la combattre en
limitant les funestes effets Car, en
definitive, toute Taction humanitaire
de la Croix-Rouge est une protestation

contre le dechainement de la
violence On peut meme affirmer
qu elle contribue directement a pro-
mouvoir un esprit pacifique et la
comprehension mutuelle entre les
peuples En intervenant en faveur de
l'homme, la Croix-Rouge multiphe
done egalement les chances de la
paix

Vers de nouveaux
developpements du
droit humanitaire

On appelle «droit humanitaire» cette
partie importante du droit international

public qui s'inspire du sentiment

d'humamte et qui est centree
sur la protection de la personne

Le droit humanitaire comprend la
legalisation des droits de l'homme —
qui n'entre pas dans le cadre de la
presente etude — et le droit de la
guerre, qui se subdivise a son tour en
deux rameaux a celui de Geneve et
celui de la Haye

Depuis 1949, le droit de Geneve est
concretise par les quatre Conventions

du meme nom Ce monument
juridique est a la fois la codification
la plus recente et la plus complete
des normes protegeant la personne
en cas de conflit arme II tend a
assurer respect, protection et traite-
ment humain aux personnes mises
hors de combat et a celles qui ne
participent pas directement aux hos-
tihtes
Le droit de Geneve a ete minutieusement

revise en 1949, mais cela fait
deja vmgt ans et, au cours de cette
penode, l'expenence a revele mamts
points sur lesquels ll devrait etre
developpe et precise, sans pour cela
qu'il soit necessaire d'ouvrir une
refonte totale II suffira de proceder
par la voie de protocoles addition-
nels

Quant au droit de la Haye — qui
reglemente la conduite des hostilites
et l'emploi des armes — il est
demeure dans un etat d'abandon
chaotique Alors que la technique
militaire a fait des pas de geant au
cours d'un demi-siecle et surtout de
deux guerres mondiales, la plupart
des Conventions que l'on peut mvo-
quer a cet egard datent de 1907 Si
l'on a releve les ruines des villes
detruites, personne n'a nen fait pour
restaurer les regies de la Haye,
ensevehes sous les memes decom-
bres Ici, tout est a faire, ou presque



Tous les efforts consentis par les
belligerants pour le bien des victimes
de la guerre temoignent d'un esprit
de tolerance et de paix.
La Croix-Rouge se doit de les
favoriser. Ici, des prisonniers grieve-
ment blesses sont rapatries en cours
d'hostilites par le Comite international

de la Croix-Rouge.

La Croix-Rouge est intimement liee,
des 1'origine, aux Conventions de
Geneve. Le Comite international
(CICR) en est l'inspirateur, le gar-
dien et le contmuateur. La premiere
Convention — celle de 1864 — a ete
plusieurs fois etendue et perfection-
nee au cours des ans, avec le
concours d'experts des Societes
nationales de la Croix-Rouge et des
Gouvernements. II s'est ainsi cree
empiriquement une methode, qui a
fait ses preuves, et une tradition qui
merite d'etre suivie.
La Croix-Rouge ne s'est pas avancee
aussi loin sur le terrain difficile du
droit de la guerre proprement dit,
celui de La Haye, oü l'on «entre

dans une lutte corps-a-corps avec la
guerre elle-meme». Mais on aurait
tort de meconnaitre, dans ce
domaine egalement, l'existence de
certains liens tres profonds. Tout
d'abord, la premiere Convention de
Geneve a donne l'impulsion initiale ä

l'ensemble du droit humanitaire et
l'on sait que Dunant et Moynier —
deux des fondateurs de la Croix-
Rouge — ont contribue ä la nais-
sance des normes de La Haye.

Mais surtout, depuis un demi-siecle,
la Croix-Rouge s'est activement
preoccupee d'un des problemes capi-
taux ä resoudre par la voie du droit:
la protection des populations civiles

contre les dangers de la guerre
indiscriminee. En effet, devant le
developpement considerable des
moyens de guerre, devant les risques
accrus auxquels les civils etaient
exposes, enfin devant la carence ou
l'indifference des Etats, la Croix-
Rouge a juge devoir faire entendre
sa voix et prendre les renes en
mains. Elle a done etendu son champ
d'action, et cela en raison des
interets humains primordiaux qui
etaient en jeu.

Ainsi, des la fin de la Premiere
Guerre mondiale, la Croix-Rouge
presentait des propositions ä la
Societe des Nations, qui naissait



Ceux qui n'ont aucune part de
responsabilite dans les malheurs qui
les frappent, en tout premier lieu les
enfants, meritent une protection
speciale. Les auteurs des Conventions

de Geneve l'ont compris et la
Croix-Rouge leur voue line attention
particuliere.
lei, deux petits Yemenites, dont I'un
est ampute, soignes d Sanaa.
Photo- J Santandrea

alors. Les Conferences internationales
de la Croix-Rouge chargerent le

CICR de reunir des Commissions
d'experts. La Croix-Rouge fut
notamment le pionmer de la defense
aerienne passive. Apres la Seconde
Guerre mondiale, la Croix-Rouge
reprit ses etudes et le CICR etablit
un «Projet de regies limitant les
risques courus par la population
civile en temps de guerre», qui fut
soumis ä la XIXe Conference
internationale, en 1957. Mais les Puissances

ne l'ont pas fait leur et le
Probleme est loin d'etre resolu.

L'evolution des conflits modernes,
qui tend ä une certaine «totalite»,

montre ä l'evidence, et de plus en
plus, que les divers secteurs du droit
humanitaire se rejoignent et s'imbri-
quent. Ce sont, ä la verite, les
elements, de moins en moins dis-
tincts, d'un seul et raeme ensemble

II en resulte que 1'imperfection ou la
desuetude de l'une des branches, se
repercute sur la branche voisine
et en compromet l'application. On
constate les effets nefastes de cette
interpretation et des lacunes beantes
de certaines parties du droit dans
plusieurs pays ou ont sevi recem-
ment des conflits meurtriers. Comment

la Croix-Rouge pourrait-elle,
sur le meme territoire, s'occuper

uniquement du traitement des per-
sonnes internees en fermant les yeux
sur le sort douloureux des victimes
des bombardements aeriens7

Prenons un exemple pratique, imagine
mais nullement en dehors des

realites, pour montrer 1'mterpenetra-
tion des divers domaines du droit
Un soldat hesitera ä tuer d'un coup
de baionnette une femme ou un
enfant sur un trottoir d'une ville, car
ce geste serait cnminel et pourrait
d'ailleurs entrainer des sanctions
Mais, s'il plane en avion ä quelques
milliers de metres d'altitude, ce
meme soldat hesitera moins ä

envoyer sur cette meme ville des



La Croix-Rouge reunit les families
dont la guerre a disperse les mem-
bres. Sur le Canal de Suez, des
Palestiniens quittant l'Egypte et des
Egyptians regagnant leurs pays se
croisent lors d'une reunion de families

organisee par le Comite international

de la Croix-Rouge.
Photo: F. Gigon

bombes, qui tueront des dizaines,
voire des centaines, de femmes et
d'enfants. Et descendant en
parachute, si son avion est abattu, il
reclamera la protection des 120

articles de la Convention de Geneve
sur le traitement des prisonniers de
guerre, alors que ses victimes ne
pouvaient s'abriter derriere aucune
Convention, ou du moins n'avaient
comme bouclier que des dispositions
edictees en 1907, ä une epoque ou
l'aviation de bombardement etait
encore de la science-fiction, digne de
Jules Verne

Un autre probleme majeur ä resou-
dre est le suivant- comment obtenir
que les regies du droit humanitaire,
ou au moins leurs principes essentials,

trouvent leur application dans
les conflits qui n'ont pas le caractere
international, e'est-a-dire dans les
guerres civiles et troubles interieurs?
II y a la une imperieuse necessite,
car les guerres civiles engendrent
proportionnellement plus de souf-
frances que les guerres internationales,

ä cause de leur caractere
haineux et acharne. Alors qu'autre-
fois personne ne pensait que le
droit des gens eüt ä intervenir
dans les revoltes contre l'ordre
etabli, depuis 1949 il existe un article
commun 3 des Conventions de
Geneve, desormais fameux par son
caractere novateur. De fait, il a dejä
rendu les plus precieux services.
Mais il ne constitue qu'un premier
pas. L'experience des conflits recents
— que l'on songe au Nigeria, et aux
drames du blocus — a montre qu'il
etait muet sur bien des points.

II est encore d'autres domaines dans
lesquels un developpement serait
necessaire: les regies relatives ä la
conduite des hostilites, y compris les
cas de guerilla; enfin les represailles,
le contröle et la sanction.

La periode contemporaine voit l'ef-
fritement du droit et de la morale
internationale. Nous assistons ä Lessor

d'une neo-barbarie qui deshonore

notre civilisation Devons-nous abdi-
quer devant cet etat de fait desas-
treux? Poser la question, e'est y
repondre, par un «non»! energique. A
la verite, si les lois de la guerre sont
desuetes. parce qu'inadaptees, en
revanche leurs principes demeurent,
car ils sont l'expression d'une verite
eternelle. Aujourd'hui comme hier,
certains actes de guerre doivent
ceder le pas aux exigences de
l'humanite» en attendant que la
guerre elle-meme ait ete ä jamais
bannie des mceurs. Les actes commis
en violation des principes humanitai-
res ne sont pas. comme on les
presente parfois, des necessites ine-

luctables de la guerre, mais bien
souvent des solutions de facilite, qui.
ä la longue, ne &paient» pas et
auxquelles les parties aux conflits
pourraient renoncer sans compro-
mettre leur cause.

Telle est la grandiose entreprise
devant laquelle la Croix-Rouge est
aujourd'hui placee. Nul doute que,
forte d'une vaste experience, eile n'y
apporte tous ses soins, toute sa
ferveur, tout son elan. Cette täche
n'est en rien utopique, car, en fin de
compte, dans le monde, ce qui est
vital pour la majorite des homines
finit toujours par triompher.



Souvent les Hasards d'un conflit
obligent la Croix-Rouge ä suppleer
au manque de services sanitaires et ä

improviser sans attendre les secours
medicaux. Ici, elle prend soin d'un
Yemenite blesse.
Photo: J. Santandrea

L'individu et le droit
humanitaire

Dans les pays frappes par la guerre,
qu'il s'agisse de conflits internatio-
naux ou de guerres civiles, il est bien
peu d'individus, aujourd'hui, qui
restent en dehors des hostilites et
qui, par consequent, ne soient pas
directement interesses par 1'applica-
tion du droit humanitaire.
Ce ne sont, en effet, pas seulement
les victimes des conflits armes,
autant civiles que militaires d'ail-
leurs, qui sont concernees par le

respect du droit humanitaire, mais
bien plus tous les organes politiques
et militaires amenes ä prendre des
decisions sur la conduite des hostilites.

Ainsi que l'ont bien fait ressortir
les jugements rendus par les tribu-
naux militaires internationaux qui
ont suivi la derniere guerre mon-
diale, la responsabilite de tous ceux
qui participent au processus de
decision et d'execution des operations

militaires est engagee quand
les principes humanitaires font l'ob-
jet de violations graves — de ces
violations qualifiees de «crimes de
guerre», selon l'expression consacree
depuis ces jugements.

Du Chef d'Etat ou du Ministre
ordonnant d'abattre des prisonniers
au soldat qui execute cet ordre, il y a

toute une echelle de responsabilites
que la communaute internationale a

reconnues dans ces jugements et qui,
depuis, ont ete adoptees dans de
nombreuses legislations nationales.

Ainsi, en 1940, on pouvait encore lire
dans certains manuels militaires que
des membres des forces armees ne
seraient pas punis pour des violations

des lois et coutumes de la
guerre commises sur l'ordre de leurs
superieurs ou de leur gouvernement.
Quatre ans plus tard, ces memes
manuels etaient modifies pour faire
apparaitre la responsabilite individuelle

de chaque soldat, meme ayant
agi sur ordre, cette derniere circons-
tance ne pouvant etre prise en
consideration que pour une diminution de
la peine. Quant ä la personne ayant
donne l'ordre criminel, elle restait
toujours responsable. La Declaration
de Londres, du 8 aoüt 1945, reprenait
le meme principe de pleine responsabilite

personnelle de l'executant, ne
retenant l'excuse de l'ordre supe-
rieur que comme circonstance atte-
nuante. Les tribunaux internationaux,

et celui de Nuremberg en
particular, devaient ensuite sanction-
ner ce principe, en soulignant toute-
fois que la faculte qu'a le subordon-
ne de choisir entre commettre le
crime de guerre en question ou de ne
pas executer l'ordre donne restait le
vrai critere de la responsabilite.

Ces arrets ont ete abondamment
commentes, discutes, critiques. II
n'en reste pas moins qu'ä la suite de
cette jurisprudence internationale,
un principe qui n'etait apparu que
timidement et tardivement dans les
legislations nationales se voyant
consacre sur le plan international: la
responsabilite de l'individu pour tout
crime de guerre, meme commis sur
ordre superieur, la seule excuse
restant la contrainte absolue (par
exemple une menace de mort sur
l'executant en cas de refus d'ordre).
D'un point de vue pratique, il ne faut
pas se dissimuler que ce principe ne



saurait etre applique sans nuance ni
difficulty. II est clair, tout d'abord,
que la discipline est, et reste,
l'essence meme des armees: on ne
peut admettre sans autre de voir un
subordonne discuter n'importe quel
ordre sous pretexte qu'il serait
contraire au droit international. Par
ailleurs, il n'est pas vrai, comme
certains l'ont dit, «qu'il est du devoir
du Soldat d'obeir, sans poser de
questions, ä tous les ordres que lui
donne l'armee...». II est, en effet, des
ordres manifestement criminels, clai-
rement contraires aux normes
humanitaires, qu'on ne saurait exe-
cuter (et, ä plus forte raison, don-
ner...) sans commettre un crime de
guerre, et qu'il importe done, dans la
mesure du possible, de ne pas
executer.

Ici, on peut se poser deux questions:
d'abord, celle de savoir par quels
moyens un subordonne, meme etant
au bas de la hierarchie, pourra
formuler son opposition ä un ordre
contraire aux lois de l'humanite sans
risquer de passer en conseil de
guerre pour insubordination, voire
trahison; ensuite, comment, ä tous
les echelons de la hierarchie, et
specialement inferieurs, sera-t-on ä

meme de determiner quels ordres
sont «manifestement criminels».

La premiere question fait apparaitre
le probleme pratique d'une certaine
relativite de la discipline (militaire
principalement, mais aussi civile), et
les difficultes en ont ete souvent
soulignees: en face de l'ennemi, on
ne plaisante pas avec la discipline et
le Soldat n'a guere l'occasion de
discuter les ordres. Toutefois, si un
superieur peut exiger l'obeissance de
ses subordonnes, il ne saurait leur
ordonner d'accomplir des actes
contraires aux lois et coutumes de la
guerre (voir, par exemple, l'article 21

du Decret frangais 66-749, du ler
octobre 1966, portant sur le regle-
ment de discipline generale dans les
armees); si cette eventuality devait
se produire, le subordonne a le
devoir de faire part de ses objections
ä l'autorite qui a donne cet ordre, au
besoin en indiquant la signification
illegale qu'il attache ä cet ordre (cf.
article 22 du meme decret). Ce decret
frangais — que nous citons pour
illustrer les tendances propres aux
legislations recentes en la matiere —
prevoit ainsi tout un mecanisme de
recours et meme la possibility, pour
le subordonne, de ne pas executer cet
ordre, toutefois «sans etre exonere
des sanctions qu'impliquerait cette
inexecution dans le cas oü, par la
suite, celle-ci ne pouvait etre justi-
fiee par une exacte appreciation du
caractere illegal de l'ordre conteste»
(article 22, chiffre 2, deuxieme para-
graphe). Cette possibility de refuser
un ordre est fondamentale et indis¬

pensable: trop souvent, le soldat n'a
l'occasion de formuler ses doutes
qu'apres l'execution de l'ordre, ce qui
n'est plus guere d'une grande utility...

Meme avec une procedure de recours
ainsi elaboree, reste encore la question

de savoir comment determiner
quels ordres justifient un tel refus.
La faculte d'appreciation differera,
bien entendu, selon la position ou le
grade de la personne ä laquelle
l'ordre a ete donne: aux echelons
superieurs, on pourra et devra s'en-
tourer de conseillers juridiques, tan-
dis que le simple executant sera, le
plus souvent, livre ä sa conscience.
Certes, les jugements de Nuremberg
ont permis de degager d'utiles
conclusions valables pour des situations
de ce genre: les infractions commises
et les maux qu'elles ont entraines
sont apparus, en definitive, du point
de vue militaire et meme politique,
inutiles ou, pour le moins, peu
indispensables. Toute autorite ayant
des responsabilites dans la conduite
des hostilites devrait toujours avoir
de telles conclusions presentes ä
l'esprit.

Mais, comme le releve Pierre Bois-
sier dans son ouvrage «L'Epee et la
balance», comment le simple soldat
saurait-ii ce qui est reellement utile,
militairement parlant, et comment
saurait-il distinguer, parmi toutes les
ruines et les pertes humaines qu'il
contribue ä causer, Celles qui — pour
employer les termes meme de la
Convention de La Haye — repondent
ä de reelles «necessites militaires» et
Celles qui representent des «maux
superflus»? En realite, le plus
souvent, il n'est point necessaire d'avoir
une connaissance etendue du droit
international ou national pour recon-
naitre le caractere criminel d'un
ordre donne: ce caractere sera manifeste

pour un homme de bon sens et
d'intelligence ordinaire. On pourrait
ainsi citer le bombardement d'höpi-
taux, l'abus du drapeau blanc ou du
signe de la croix rouge, l'usage
d'armes prohibees comme les gaz, le
massacre de civils, etc. J.-P. Maunoir
ecrit ä ce sujet, dans sa these «La
Repression des Crimes de guerre
devant les Tribunaux frangais et
allies», d'une maniere frappante:
«meme les soldats d'un Etat qui
n'aurait pas signe, ni ratifie, les
Conventions de La Haye ou de
Geneve, ne pourraient pretendre
avec succes avoir le droit d'aehever
les blesses et de tuer les prisonniers
de guerre, car les regies protegeant
blesses, malades et prisonniers font
certainement partie de cette catego-
rie de prineipes indiscutables du
droit de la guerre. Leur existence et
leur force obligatoire ne peuvent
etre mises en doute et un combattant

ne saurait, de bonne foi, prevaloir
de son ignorance ä ce sujet».

Le röle de la Croix-Rouge n'est pas
de punir, ni meme de montrer du
doigt les coupables; c'est lä la täche
des Gouvernements, qui sont les
premiers responsables de l'applica-
tion effective du droit humanitaire.
Le röle de la Croix-Rouge est autre,
et il est double.

D'une part, la Croix-Rouge doit
Iravailler sans cesse ä rendre plus
precises, plus imperatives et plus
developpees les regies destinees ä

assurer, dans les conflits armes, la
protection des droits fondamentaux
de la personne humaine. Le caractere

criminel des ordres et mesures
contraires ä ces regies en sera
d'autant plus manifeste et ainsi sera
facilitee la situation, souvent penible,
de ceux qui aidaient ä refuser
d'executer de tels ordres.

D'autre part — et c'est la un aspect
que nous desirons specialement sou-
ligner dans cet article — il appar-
tient ä la Croix-Rouge de faire
connaitre les regies existantes du
droit humanitaire, et de les faire
appliquer dans la mesure de ses

moyens, en rappelant aux Etats et ä

tous les individus leurs obligations et
leurs responsabilites dans ce
domaine. Comme le soulignait le
rapport du Secretaire general de
l'ONU ä la derniere Assemblee
generale sur le «Respect des Droits
de l'Homme en periode de conflit
arme», on ameliorerait sensiblement
l'application des instruments inter-
nationaux de caractere humanitaire
et des regies correspondantes adoptees

ä l'echelon national, en leur
assurant une large diffusion et line
vaste publicite. Ce n'est pas ici le
lieu d'examiner les moyens de cette
diffusion: ils varieront selon le pays
et selon le milieu qu'on veut attein-
dre. La Croix-Rouge, dans cet effort
de diffusion, devrait pouvoir compter

sur l'aide active des Gouvernements,

puisque les quatre Conventions

de Geneve de 1949 contiennent
des dispositions en vertu desquelles
les Gouvernements signataires s'en-
gagent ä diffuser le plus largement
possible, en temps de paix aussi bien
qu'en temps de guerre, le texte des
Conventions dans leurs pays respec-
tifs, notamment en incorporant
l'etude des Conventions dans les
programmes d'instruction militaire
et, si possible, civile, de telle sorte
que les principes en soient connus
de l'ensemble de la population. Les
Ille et IVe Conventions prevoient, en
outre, que les Autorites qui assument
des responsabilites speciales ä

l'egard des detenus militaires ou
civils doivent posseder le texte de la
Convention et etre instruites
specialement de ses dispositions.
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